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ANNEXE C  : TRAITEMENT DES POINTS DE LIVRAISON COMPOSES DE POINTS DE COMPTAGE ET 
D’ESTIMATION ALIMENTES SIMULTANEMENT PAR PLUSIEURS FOURNISSEURS 

Cette annexe décrit les compléments à apporter aux dispositions du Contrat pour permettre la gestion d’un ou plusieurs 

Point(s) de Comptage et d’Estimation alimenté(s) simultanément par plusieurs Fournisseurs et qui constitue(nt) un Point 

de Livraison pour chacun des Fournisseurs. La pluralité de Fournisseurs ne peut s’appliquer que si les Points de Livraison 

ainsi constitués sont composés des mêmes Points de Comptage et d’Estimation et sont équipés d’un dispositif de 

télérelevés journalier.  

A -  CONCLUSION D’UN ACCORD DE RÉPARTITION 

Les Fournisseurs qui décident d’alimenter en flux commun un (ou plusieurs) Point(s) de Comptage et d’Estimation doivent 

conclure conjointement avec le Client et le Distributeur un Accord de Répartition qui définit les dispositions spécifiques 

à appliquer pour gérer cette situation particulière. L’Accord de Répartition s’applique au niveau du Point de Livraison. 

Un modèle d’Accord de Répartition est disponible sur le site Internet du Distributeur. 

B -  PROCÉDURE DE RATTACHEMENT 

Après conclusion de l’Accord de Répartition, le Distributeur engage la procédure de Rattachement en appliquant mutatis 

mutandis les dispositions visées à l’Annexe A, en se plaçant soit dans le cas d’un changement de fournisseur soit dans 

celui d’une Mise en Service. 

A l’issue de la procédure de Rattachement, chaque Fournisseur est titulaire d’un Point de Livraison rattaché à son Contrat 

et composé du ou des Points de Comptage et d’Estimation qu’ils alimentent en commun. L’Accord de Répartition est 

annexé aux Conditions Particulières de chaque Contrat. 

C -  MODIFICATION EN COURS DE PÉRIODE DE VALIDITÉ 

Si au cours de la Période de Validité, les Fournisseurs souhaitent apporter des modifications à l’Accord de Répartition, 

celles-ci doivent être conformes aux dispositions du Contrat et faire l’objet d’un avenant entre les Fournisseurs, le Client 

et le Distributeur.  

  


